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Regeste

X.________, Y.________/CHAMBRE DES AVOCATS, Z.________ | Conflit d'intérêts
lorsqu'un avocat mène des procédures pour une PPE et représente simultanément des
copropriétaires de cette PPE contre d'autres copropriétaires de cette même PPE? L'autorité
intimée n'a pas tenu compte de toutes les procédures en cours. Renvoi de la cause afin
qu'elle établisse les faits pertinents pour déterminer quelles sont exactement les procédures
conduites par l'avocat concerné pour le compte de la PPE et rende une nouvelle décision. La
dénonciation soulevant la question du conflit d'intérêts n'était ainsi pas abusive. Annulation
des frais y relatifs. Par arrêt du 20 septembre 2016 (2C_849/2016), le Tribunal fédéral a
déclaré irrecevable un recours déposé contre cet arrêt.

Erwägungen

E. 1
a) La loi fédérale du 23 juin 2000 sur la libre circulation des avocats (LLCA; RS 935.61)
fixe les principes applicables à l'exercice de la profession d'avocat en Suisse (art. 1 LLCA)
et, en particulier, les règles professionnelles auxquelles l'avocat est soumis (art. 12 LLCA).
Chaque canton désigne une autorité chargée de la surveillance des avocats qui pratiquent la
représentation en justice sur son territoire (art. 14 LLCA). Dans le canton de Vaud, c'est la
Chambre des avocats qui est l'autorité compétente (art. 9 al. 1 de l'ancienne loi sur la
profession d'avocat du 24 septembre 2002 [aLPAv] et 11 al. 1 de la loi sur la profession
d'avocat du 9 juin 2015 [LPAv; RSV 177.11]). Elle se saisit d'office, sur plainte ou sur
dénonciation, de toute question concernant l'activité professionnelle d'un avocat (art. 10 al.
1 aLPAv, 11 al.

E. 2
Il convient d'examiner préalablement si, conformément à l'art. 75 let. b LPA-VD, le droit de
recours découle d'une autre loi que la LPA-VD. Un droit de recours, lorsqu'il découle d'une
loi spéciale, doit résulter clairement de la formulation de la loi. En l'occurrence, si la LPAv
accorde au dénonciateur des droits dans la procédure disciplinaire (cf. art. 55 ss LPAv, qui
prévoit notamment l'ouverture d'une enquête et le droit d'être entendu du dénonciateur par
l'enquêteur), elle ne mentionne en revanche pas la possibilité ni pour ce dernier (ni pour le
tiers intéressé) de recourir contre la décision de la CAVO; la LPAv ne lui confère pas la
qualité de partie. Cela étant, on ne saurait considérer en l'espèce qu'un droit de recours en
faveur de X.________ ou de Y.________ découlerait d'une autre loi, au sens de l'art. 75 let.
b LPA-VD.

E. 3
Il convient ensuite d'examiner si le recourant 1 peut déduire sa qualité pour recourir de l'art.
75 let. a LPA-VD. Cette disposition pose la double condition d'une atteinte par la décision



attaquée et d'un intérêt digne de protection à ce que celle-ci soit annulée ou modifiée. a) aa)
La qualité pour agir au sens de l’art. 75 let. a LPA-VD est reconnue à quiconque est atteint
par la décision attaquée et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou
modifiée. Cet intérêt peut être juridique ou de fait; il ne doit pas nécessairement
correspondre à celui protégé par la norme invoquée. Il faut toutefois que le recourant soit
touché plus que quiconque ou la généralité des administrés dans un intérêt important,
résultant de sa situation par rapport à l'objet litigieux. Un intérêt digne de protection existe
lorsque la situation de fait ou de droit du recourant peut être influencée par le sort de la
cause; il faut que l'admission du recours procure au recourant un avantage de nature
économique, matérielle ou autre. L'intérêt doit être direct et concret; en particulier, la
personne doit se trouver dans un rapport suffisamment étroit avec la décision; tel n'est pas le
cas de celui qui n'est atteint que de manière indirecte et médiate. Le recours formé dans le
seul intérêt de la loi ou d'un tiers est irrecevable, cela afin d’exclure l’action populaire (cf.
arrêt AC.2014.0340 du 9 décembre 2014 consid. 1b). La dénonciation est une procédure
non contentieuse par laquelle l’administré attire l’attention de l’autorité supérieure sur une
situation de fait ou de droit qui mériterait selon lui une intervention de l’Etat dans l’intérêt
public. Le fait que la qualité de partie ait été reconnue au dénonciateur dans la procédure
(non contentieuse) devant l’autorité de plainte ou de surveillance, ne suffit pas pour donner
au dénonciateur la qualité pour agir devant le Tribunal cantonal contre la décision prise par
cette autorité de plainte ou de surveillance. Encore faut-il que le dénonciateur puisse, en
pareil cas, invoquer un intérêt digne de protection à ce que l’autorité intervienne dans un
sens déterminé (arrêts GE.2014.0085 du 23 juillet 2014; GE.2012.0110 du 2 octobre 2013).
Selon la jurisprudence rendue par le Tribunal fédéral au regard de l’art. 89 de la loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF; 173.110), applicable à l’art. 75 let. a 2 e phrase
LPA-VD (cf. TF 1C_343/2014 du 21 juillet 2014 consid. 2.1), lorsque la procédure de
surveillance d’une profession réglementée par l’Etat a pour but d’assurer l’exercice correct
de cette profession, afin de préserver la confiance du public, et non de défendre les intérêts
privés des particuliers, le dénonciateur n’a pas qualité pour agir (cf. ATF 138 II 162 consid.
2.1.2 p. 164/165; 133 II 468; 132 II 250; 129 II 297). C’est ainsi qu’a été déniée le droit du
dénonciateur de recourir contre les décisions rendues en matière de surveillance des
architectes (arrêt GE.2014.0085 du 23 juillet 2014), des professions universitaires (arrêt
GE.1998.0014 du 7 juillet 1998) et des notaires, sous l’angle de l’art. 104 al. 3 LNo (arrêt
GE.2012.0110 du 2 octobre 2013; la question a été laissée indécise dans l’arrêt
GE.2014.163 du 24 avril 2015 consid. 1b, concernant ce même article). Elle a été niée
récemment pour un recourant qui avait saisi l'autorité de surveillance pour faire assurer par
celle-ci le respect de ses droits de patient. Cette démarche, de nature disciplinaire, tendait à
garantir l’intérêt public, et particulièrement le fait que les médecins de l'hôpital respectent le
droit des patients à un consentement libre et éclairé. Le recourant ne prétendait pas qu’il
disposerait, parallèlement à cet intérêt public, d’un intérêt privé, lié, par exemple, à la
réparation d’un dommage qu’il aurait subi lui permettant de contester le prononcé de
l'autorité de surveillance (arrêt GE.2014.0190 du 15 février 2016). La jurisprudence
fédérale, en tant qu'elle précise la notion d'intérêt digne de protection comme condition à la
qualité pour recourir dans le domaine de la juridiction administrative, avec l'objectif
d'empêcher l'action populaire ( cf. notamment ATF 133 II 400 consid. 2.4.2; 133 V 239
consid. 6.2; 131 V 298 consid. 3), doit être appliquée dans le cadre de l'art. 75 let. a
LPA-VD. Les cantons peuvent certes en principe définir plus largement que la LTF la
qualité pour recourir (l'art. 111 al. 1 LTF se bornant à proscrire une définition plus



restrictive, cf. ATF 138 II 162 consid. 2.1.1). Toutefois, s'agissant de la possibilité pour des
tiers de contester les décisions d'autorités de surveillance de certaines professions (avocats,
notaires, médecins, architectes), il ne se justifie pas de définir différemment, au niveau
cantonal, la notion d'intérêt digne de protection; les éléments pris en considération pour
l'interprétation de l'art. 89 al. 1 let. c LTF valent aussi pour le recours au Tribunal cantonal.
bb) Dans le cas présent, le recourant 1 conteste être intervenu comme dénonciateur; il
soutient avoir uniquement attiré l'attention du bâtonnier valaisan sur le problème du conflit
d'intérêts potentiel. Certes, le courrier du recourant 1 au bâtonnier précité du 15 juillet 2015
ne contient pas le terme exprès de "dénonciation". Il avait cependant implicitement pour
objectif de provoquer l'intervention du bâtonnier dans un sens déterminé. En outre, dans son
recours, le recourant 1 se prévaut des droits accordés par la LPAv au dénonciateur. Quoi
qu'il en soit, il n'est en l'occurrence pas nécessaire de déterminer si c’est à raison ou à tort
que le recourant 1 a été considéré comme dénonciateur dans la procédure précédente. Cette
question s'avère sans conséquence pratique, vu que le recours doit être admis pour ce qui
concerne la question des frais en rapport avec l’existence d’une dénonciation abusive (cf.
consid. 4c ci-dessous). Or il s'agit du seul point pour lequel l'existence ou non de la qualité
de dénonciateur aurait pu avoir de l'importance, en ce sens, qu'en l'absence de dénonciation,
la question des frais pour dénonciation abusive ne se serait plus posée. b) aa) Pour ce qui
concerne les frais mis à sa charge en raison d'une dénonciation abusive, le recourant 1
dispose sans conteste d'un intérêt actuel, personnel et direct au sens de l'art. 75 LPA-VD. Le
tribunal entrera dès lors en matière sur ce grief (cf. consid. 4c ci-dessous). bb) Le recourant
1 fonde également sa qualité pour recourir sur les droits qui lui seraient conférés par la
LPAv. Il se réfère à la section de la LPAv consacrée à la procédure disciplinaire. La LPAv
confère certains droits au dénonciateur (art. 55 ss LPAv), sans toutefois que celui-ci se voie
reconnaître la qualité de partie. L'absence de qualité de partie ressort notamment de
l'EMPL, qui expose au sujet de l'art. 59 du projet LPAv (devenu art. 60 dans la loi) que: "
[le ] dénonci ateur n'ayant pas qualité de partie (art. 13, al. 2 LPA-VD), il est proposé de
l'associer à la procédure en permettant à la Chambre des avocats de lui notifier la décision
rendue suite à sa dénonciation, si les circonstances le justifient. Cela lui permettra de savoir
ce qu'il est advenu de son signalement. Il s'agit là de garantir une certaine transparence dans
les procédures disciplinaires". La doctrine admet qu'un sujet de droit puisse disposer de
droits de partie dans une procédure sans avoir pour autant la qualité pour recourir à l'issue
de cette procédure (cf. s'agissant du canton de Genève, Thierry Tanquerel, Les tiers dans les
procédures disciplinaires , in Les tiers dans la procédure administrative: Journée de droit
administratif 2003 [Tanquerel / Bellanger, édit.], Genève 2004, p. 97-124, spéc.112). En
droit vaudois, il importe de souligner que les droits mentionnés aux art. 55 ss LPAv ne se
référent qu'à la procédure disciplinaire. Or le Tribunal fédéral a jugé que l'exclusion de
l'avocat des débats pour un conflit d'intérêts ou un défaut d'indépendance n'était que la
résultante du défaut de sa capacité de postuler et ne constituait pas une mesure disciplinaire
au sens de l' art. 17 LLCA . Il relève que " cela ressort d'ailleurs de la simple lecture de l' art.
17 LLCA qui ne mentionne pas cette sanction au titre des mesures disciplinaires. La nature
de celle-ci ne saurait au demeurant être différente d'un canton à l'autre, selon qu'une autorité
judiciaire ou une autorité disciplinaire constate le défaut de la qualité de postulation. Le
Tribunal fédéral a d'ailleurs pu juger que l'interdiction de représentation ordonnée dans un
cas particulier ne relevant pas du droit disciplinaire, elle n'empêche en principe nullement le
prononcé d'une sanction disciplinaire ultérieure (arrêt 2A.560/2004 du 1 er février 2005
consid. 8). En résumé, contrairement à l'approche qu'a eue le Tribunal fédéral dans l' ATF



135 II 145 , il faut admettre que l'interdiction de postuler dans un cas concret - à distinguer
d'une suspension provisoire ou définitive - ne relève en principe pas du droit disciplinaire,
mais du contrôle du pouvoir de postuler de l'avocat " (ATF 138 II 162 consid. 2.5.1). Au vu
de la jurisprudence fédérale susmentionnée, on ne peut pas considérer que le recourant 1
était partie à une procédure disciplinaire. Celui-ci ne peut ainsi pas se prévaloir des droits
procéduraux énoncés aux art. 55 ss LPAV. Quant aux règles générales de la LPA-VD qui
s'appliquent en l’absence de règles spéciales, elles ne confèrent pas de droits procéduraux
au dénonciateur ni au tiers qui ne dispose que d’un intérêt indirect à l’affaire. Au surplus, le
recourant 1 ne prétend pas qu’il disposerait, parallèlement à l'intérêt public visé par
l'interdiction de double représentation, d’un intérêt privé, lié, par exemple, à un dommage
qu’il subirait. On envisage tout au plus que l'éviction de Me Z.________ lui permettrait
d'avoir en face de lui un nouveau confrère dont il pourrait attendre une autre attitude et
augmenterait peut-être les chances d'aboutir à une solution négociée des procédures en
cours. Cela ne constitue toutefois pas encore un intérêt digne de protection au sens de l’art.
75 let. a LPA-VD. Il en résulte que le recourant 1 n'a pas qualité pour recourir contre les
chiffres I. et II. du dispositif de la décision attaquée qui ne concernent pas les frais mis à sa
charge. Le tribunal n'exclut toutefois pas d'autres situations dans lesquelles un avocat
pourrait avoir un intérêt digne de protection pour recourir contre des décisions de la CAVO
ne constituant pas des sanctions disciplinaires. c) Le recourant 2 a pour sa part la qualité
pour recourir. En effet, le Tribunal fédéral a constaté que " celui qui (…) contraint de voir
un ancien mandataire - ou l'associé de l'un de ses anciens mandataires - défendre les intérêts
d'une partie adverse, est touché de manière directe et dispose d'un intérêt digne de
protection au sens de l' art. 89 al. 1 let . c LTF à l'annulation ou la modification de cette
décision " (ATF 138 II 162 consid. 2.5.2). Certes, dans le pourvoi du 3 mars 2016, le
recourant 1 se qualifie seul de recourant. Il n'indique pas agir comme mandataire du
recourant 2. Il indique néanmoins dans son écriture que son mandant est "directement
intéressé à la décision". Par la suite, le 31 mars 2016, le recourant 1 a transmis au tribunal
une procuration du recourant 2 en sa faveur, l'autorisant à le représenter dans "la cause
disciplinaire contre Me Z.________ (et le recours contre l'arrêt du 2 février 2016, parvenu à
sa connaissance en mars 2016)". Il expose que son mandant s'associe à toutes fins utiles aux
conclusions prises au pied du recours du 3 mars 2016, dans le délai de trente jours après
qu'il a pris connaissance de la décision attaquée. Certes, cette communication est parvenue
au tribunal après l’échéance du délai de recours. Cela n’est cependant pas de nature à rendre
irrecevable la déclaration de recours du recourant 2, puisque c’est à tort que ce dernier n’a
pas été invité à participer à la procédure par l’instance précédente, selon les règles de
l’appel en cause rappelées ci-après. Le canton de Vaud connaît l'appel en cause en
procédure administrative. Aux termes de l'art. 14 LPA-VD, l'autorité peut, d'office ou sur
requête, appeler en cause ou autoriser l'intervention de personnes qui pourraient avoir
qualité de partie au sens de l'art. 13. Tel est le cas des personnes susceptibles d'être atteintes
par la décision à rendre et qui participent à la procédure (art. 13 al. 1 let. a LPA-VD) ou des
personnes ou autorités qui disposent d'un moyen de droit à l'encontre de la décision attaquée
(art. 13 al. 1 let. c LPA-VD). L'institution de l'appel en cause permet à des personnes qui ne
sont pas initialement parties à la procédure d'acquérir la qualité de partie et les droits qui y
sont liés (cf. Pierre Moor / Etienne Poltier, Droit administratif, 3e éd., Berne 2011, volume
II, p. 287 s.). Il permet d'éviter le déroulement d'une autre procédure sur les mêmes
questions litigieuses; l’appelé en cause peut ainsi faire valoir ses moyens en procédure et la
décision rendue lui est ensuite opposable ( Exposé des motifs et projet de loi sur la



procédure administrative, in Bulletin du Grand Conseil, mai 2008, ch. 2.1 ad art. 14; Benoît
Bovay, Procédure administrative, 2 e éd., Berne 2015, p. 197 ss ). L’art. 75 al. 1er let. a
LPA-VD subordonne la qualité pour recourir à la condition que le recourant ait participé à
la procédure antérieure. Cette condition est calquée sur l'art. 89 al. 1 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110). La jurisprudence de cette dernière autorité retient que,
s auf fait justificatif valable, celui qui n'a pas participé à la procédure devant l'autorité
précédente n'a pas qualité pour recourir, indépendamment de l'intérêt qu'il peut avoir à
l'annulation ou à la modification du jugement entrepris. Des faits justificatifs se présentent
notamment quand l'autorité précédente, pour un motif procédural, dénie à tort à la personne
concernée la qualité de partie ou en cas d'erreur ou d'omission de cette même autorité (ATF
134 V 306 consid. 3.3.1 et 4 p. 311 ss et les réf citées) ou omet de l’appeler en cause (cf.
arrêt TF 1C_134/2010 du 28 septembre 2010 consid. 3 ). Dès lors que le recourant 2 aurait
dû être appelé en cause par l’autorité intimée, on ne saurait lui reprocher de ne pas avoir
participé à l'instance précédente. Par ailleurs, le recourant 1 n’avait pas d’obligation de
suppléer au défaut d’appel en cause et de notification de l’instance précédente. Le recourant
2 n’était pas le mandant du recourant 1 devant l’autorité intimée; de plus, le recourant 1
lui-même n’était pas partie à dite procédure. Le recourant 1 a agi dans un délai raisonnable
en informant celui qui était son client - dans d’autres procédures - de la décision rendue au
cours du mois de mars 2016. A cela s’ajoute que le recourant 1 lui-même n’a pas été appelé
en cause, ce que l'on peut regretter, sachant que s’il avait pu se déterminer devant l’instance
précédente, il aurait pu attirer l’attention de celle-ci sur le fait qu’il y avait d’autres
procédures en cours que les seules trois procédures mentionnées par Me Z.________ (cf.
consid. 4 ci-dessous). Au vu de l’intérêt digne de protection que peut faire valoir le
recourant 2 en rapport avec les chiffres I. et II. du dispositif de la décision attaquée, il
convient de considérer son recours comme recevable dans cette mesure et d’entrer en
matière. En revanche, pour ce qui concerne le chiffre III. du dispositif, le recourant 2 ne
dispose pas d'un intérêt personnel à son annulation. B. FOND

E. 4
a) Parmi les règles professionnelles que doit respecter l'avocat, l'art. 12 let. c LLCA prévoit
que celui-ci doit éviter tout conflit entre les intérêts de son client et ceux des personnes avec
lesquelles il est en relation sur le plan professionnel ou privé. L'interdiction de plaider en
cas de conflit d'intérêts est une règle cardinale de la profession d'avocat, qui découle de
l'obligation d'indépendance ainsi que du devoir de diligence de l'avocat (ATF 138 II 162
consid. 2.4, 134 II 108 cons.3; TF 2C_889/2008 du 21 juillet 2009 consid. 3.1.3; François
Bohnet / Vincent Martenet, Droit de la profession d'avocat, Berne 2009, n. 1395 p. 576).
Elle vise à garantir la bonne marche du procès, notamment en s'assurant qu'aucun avocat ne
soit restreint dans sa capacité de défendre une partie, respectivement en évitant qu'il puisse
utiliser les connaissances d'une partie adverse, acquises lors d'un mandat antérieur, au
détriment de celle-ci (ATF 138 Il 162 consid. 2.5.2). Elle contribue ainsi également au
respect par l'avocat de son secret professionnel (Stéphane Grodecki / Nicolas Jeandin,
Approche critique de l'interdiction de postuler chez l'avocat aux prises avec un conflit
d'intérêt, in SJ 2015 H 107, p. 110), Il y a conflit d'intérêts chaque fois que quelqu'un se
charge de représenter ou de défendre les intérêts d'autrui et est amené à ce titre à prendre
des décisions qui sont susceptibles d'entrer en conflit avec ses intérêts propres ou avec ceux
de tiers dont il assume également la représentation ou la défense (Le Fort, Les conflits
d'intérêts, in Défis de l'avocat au XXle siècle, Mélanges en l'honneur de Madame le
Bâtonnier Dominique Burger, Genève 2008 p. 180, cité in Grodecki/Jeandin, op. cit., p.



111). Le code suisse de déontologie aborde le conflit d'intérêts en relation avec des mandats
simultanés dans la même affaire ou à raison de mandats antérieurs, l'avocat ne devant
accepter un nouveau mandat si le secret des informations données par un ancien client
risque d'être violé ou lorsque la connaissance des affaires d'un précédent client pourrait
porter préjudice à ce dernier (art. 12 et 13 CSD). Un conflit d'intérêts peut ainsi survenir
dans trois situations: la double représentation simultanée, les mandats opposés qui se
succèdent dans le temps et les intérêts propres de l'avocat (Benoît Chappuis, La profession
d'avocat, Tome I, Zurich 2013, pp. 88-89; Grodecki/Jeandin, op. cit., pp. 113-115; cf. aussi
ATF 134 II 108 consid. 3 et 4.2.1; 135 II 145 consid. 9.1; TF 2C_688/2009 du 25 mars
2010 consid. 3.1; TF 2C_587/2015 du 2 novembre 2015 consid. 3.1). L'avocat a donc en
particulier le devoir d'éviter la double représentation, c'est-à-dire le cas où il serait amené à
défendre les intérêts opposés de deux ou plusieurs parties à la fois, car il n'est alors plus en
mesure de respecter pleinement son obligation de fidélité et son devoir de diligence envers
chacun de ses clients (TF 1B 376/2013 du 18 novembre 2013 consid. 3; Chappuis, op. cit.,
p. 71). Un risque théorique et abstrait de conflit d'intérêts ne suffit pas: le risque doit être
concret (ATF 135 II 145 consid. 9.1; ATF 134 II 108 consid. 4.2). Le conflit d'intérêts est
concret lorsqu'il ne résulte pas simplement d'une réflexion théorique sur les intérêts
juridiques en présence. Il faut que les données du cas d'espèce fassent apparaître un risque
réel de conflit (Benoît Chappuis, Les conflits d'intérêts de l'avocat et leurs conséquences à
la lumière des évolutions jurisprudentielles et législatives récentes, in Pichonnaz / Werro,
La pratique contractuelle, Genève 2012, p. 85). Celui qui, en violation des obligations
énoncées à l'art. 12 LLCA, accepte ou poursuit la défense d'intérêts contradictoires doit se
voir dénier par l'autorité la capacité de postuler. L'interdiction de plaider est en effet la
conséquence logique du constat d'un tel conflit (ATF 138 II 162 consid. 2.5.1). b)
L'existence d'une propriété par étages fait naître une sorte de société légale, appelée
communauté, regroupant tous les propriétaires d'étages. Sans être une personne morale,
cette communauté a une capacité juridique partielle qui ne peut s'exercer que dans le cadre
de son but corporatif, c'est-à-dire l'administration de l'immeuble constitué en propriété par
étages dans la mesure où cette gestion relève de la sphère commune des propriétaires
d'étages. Dans cette mesure, elle acquiert en son nom certains avoirs, telles les contributions
des copropriétaires aux charges communes (art. 712 al. 1er CC [Code civil suisse du 10
décembre 1907; RS 210]), et peut participer, activement et passivement, à des procès ainsi
qu'à des poursuites (art. 712 al. 2 CC; cf. CCiv 24 janvier 2003/525 et les références citées).
c) En l'espèce, comme l'a retenu à juste titre l'autorité intimée, la PPE est légitimée pour agir
en paiement des charges de copropriété contre l'un de ses copropriétaires. Dès lors que la loi
prévoit expressément cette possibilité, il ne saurait y avoir de conflit d'intérêts à agir contre
un copropriétaire, qui est en quelque sorte également représenté au sein de la PPE. Le fait
que le copropriétaire soit amené le cas échéant à prendre en charge les frais d'avocat et de
justice à raison de l'action ouverte contre lui en proportion de sa part sur l'immeuble n'y
change rien. En effet, en tant que copropriétaire soumis aux décisions de l'assemblée
générale de la PPE, il doit se laisser imputer ces charges (cf. CACI 14 août 2015/420;
GREC I 22 janvier 2010/46). L'autorité intimée semble toutefois avoir omis de tenir compte
d'autres informations. Il ressort en effet du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire
de la PPE du 18 août 2015 (cf. lettre C. ci-dessus) que Me Z.________ mène, ou a mené,
non pas une seule, mais en tout cas deux procédures pour le compte de la PPE contre deux
copropriétaires distincts, soit non seulement une procédure contre le recourant 2 en
recouvrement de charges mais également une procédure au moins contre A.________ SA



en inscription d'hypothèque légale, mesures provisionnelle en blocage du RF et preuve à
futur. Me Z.________ mène par ailleurs deux autres procédures pour le compte de
copropriétaires (B.________ et C.________ contre A.________ SA, d'une part, et
B.________ contre Y.________, d'autre part, selon le ch. 13 du procès-verbal). Il ressort du
même procès-verbal que les frais de procédures sommaires, soit de mesures provisionnelles,
de preuve à futur et de recouvrement des charges contre A.________ SA et M. Y.________,
ont été facturés 1/3 à M. B.________, 1/3 à Mme C.________ et 1/3 à la PPE ********.
Les frais de la procédure en réparation des défauts est uniquement facturée à M. B._______
et Mme C.________. Figurent aussi au dossier deux notes d'honoraires de Me Z.________
de 2013, six de 2014, trois de 2015 pour l'affaire "B.________ - PPE ******** /
A.________SA " adressée à PPE ********, p.a. D.________ SA. Ces notes attestent
qu’une procédure au moins a été menée pour le compte de la PPE contre A.________ SA en
tout cas durant les années 2013 à 2015. En l’absence d’autres précisions, et en particulier de
tout acte relatif à cette procédure, il n’est pas possible de savoir si cette procédure est la
procédure sommaire évoquée par Me Z.________ dans ses écritures ou s’il s’agit d’une
autre procédure. Au demeurant, le dossier ne documente pas non plus la procédure
sommaire à laquelle se réfère Me Z.________. Quoi qu’il en soit, Me Z.________ mène à
tout le moins deux procédures contre des copropriétaires distincts. Ce point aurait dû faire
l’objet d’une instruction plus détaillée par l’autorité intimée. Au vu de ce qui précède,
l'autorité intimée ne pouvait pas considérer comme établi que Me Z.________ ne
représentait pas la PPE "********", et ainsi le recourant 2, dans des procédures intentées
contre A.________ SA. Il n'appartient pas au tribunal de céans d'effectuer lui-même les
investigations nécessaires, raison pour laquelle il ne donnera pas suite à la requête de
production de pièces formulée par le recourant 1 dans son recours. Un tel procédé aurait
pour effet de priver les recourants d'une instance de recours. Il convient en revanche
d'annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause à l'autorité de première instance, afin
qu'elle établisse les faits pertinents pour déterminer quelles sont exactement les procédures
conduites par Me Z.________ pour le compte de la PPE et rendre une nouvelle décision.
Enfin, pour ce qui concerne la question de la dénonciation abusive, il faut constater, au vu
des pièces du dossier et du flou entretenu par Me Z.________ au sujet des procédures
menées, que le recourant 1 pouvait valablement se poser la question d'un éventuel conflit
d'intérêts et que sa dénonciation n'était en rien abusive. Il y a dès lors lieu d’annuler le
chiffre III. de la décision attaquée.

E. 5
a) Au vu de ce qui précède, le recours du recourant 1 est partiellement admis, dans la
mesure de sa recevabilité, en ce sens que le chiffre III. de la décision attaquée est annulé. Le
recours est déclaré irrecevable pour le surplus. La requête du recourant 2 tendant à
participer à la présente procédure en tant que recourant est admise et son recours est admis,
également dans la mesure de sa recevabilité. Les chiffres I. et II. de la décision de la
Chambre des Avocats du 26 janvier 2016 sont aussi annulés et la cause renvoyée à
l’instance précédente pour complément d'instruction et nouvelle décision. b) Le recours
étant admis, il n'est pas perçu de frais. Il n'est pas non plus alloué de dépens, le recourant 1
n'obtenant que très partiellement gain de cause et le recourant 2 n'ayant pas accompli d'autre
acte de procédure qu'une simple demande tendant à participer à la procédure, en faisant
siennes les conclusions et motivations déjà formulées par le recourant 1 (art. 49 al. 1, 52 al.
1, 55, 91 et 99 LPA-VD) .
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